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MOUVEMENT 2025 - ANNEXE V
FICHE DE POSTE

Coordonnateur cité éducative – chargé de mission politique de la ville 

(demi-poste)

	 CADRE D’EMPLOI


	Le coordonnateur cité éducative – chargé de mission politique de la ville exerce ses missions sous l’autorité de l’A-DASEN. Pour ses missions de coordonnateur cité éducative, il est en lien étroit avec le chef de file de la cité éducative et l’IEN de la circonscription.

	OBJECTIFS


	· Assister les pilotes de l’éducation nationale au sein de la cité éducative dans la mise en œuvre, la régulation et l’évaluation du dispositif 

· Participer et contribuer aux instances de pilotage, au suivi du tableau de bord éducation nationale et rendre compte

. Soutenir au plan départemental le volet éducation nationale de la politique de la ville : contrats de ville, PRE, CLAS

	MISSIONS
	Faire vivre pédagogiquement la cité éducative

· Analyser les résultats aux évaluations nationales et les différents indicateurs pour soutenir la réflexion au sein de la cité éducative

. Impulser, coordonner, appuyer la mise en œuvre des projets pédagogiques au sein de l’éducation nationale et suivre leur développement 

· Favoriser les liaisons inter degrés/inter cycles et la mise en cohérence des démarches pédagogiques au sein de la cité éducative

Promouvoir et développer les complémentarités éducatives

· Renforcer le lien de l’éducation nationale avec la CPO pour favoriser la réussite de tous les élèves

· Impulser des initiatives d’ouverture en lien avec les objectifs de la cité éducative

· Développer, encourager et soutenir les initiatives en direction des familles.

Organiser, valoriser, optimiser, mettre en cohérence les ressources et le fonctionnement de la cité éducative

· Participer aux instances des écoles et établissements inscrits dans le périmètre de la cité éducative, notamment son cœur de cible ;

· Constituer et alimenter un outil « Mémoire » à destination de tous les acteurs de la cité éducative ;

· Aider à la mise en place de tableaux de bord pour assurer le suivi des actions, participer à l’évaluation des projets menés.

	RENSEIGNEMENTS
	A-DASEN




